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PROCES-VERBAL 

ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE DE LA FFPB 

BAYONNE – 30 MARS 2019 

 
 

1. OUVERTURE DE LA SEANCE PAR LE PRESIDENT, M. LILOU ECHEVERRIA 

Le Président de la FFPB, M. Lilou Echeverria, ouvre la séance en souhaitant la bienvenue 
à tous à cette Assemblée Générale Ordinaire. 

 
Il remercie le Département des Pyrénées-Atlantiques d’avoir mis à notre disposition cette 

salle pour la tenue de cette assemblée générale ordinaire.   
 
Il remercie par leur présence :  
Les Invités : 

- Monsieur Jean-Jacques LASSERRE, Président du Conseil Départemental des Pyrénées- 
Atlantiques 

- Madame Marie-Claire LESBATS, Directrice Départementale 64 UNSS Pays-Basque, 
représentant la Directrice Nationale de l’UNSS Mme Nathalie COSTANTINI 

- Madame Agnès DUHART, Adjointe aux Sports pour tous et loisirs de la Ville de Bayonne, 
représentant Monsieur le Maire de Bayonne Jean-René ETCHEGARAY. 
 
Les Présidents de Ligues et Comités : 

- Monsieur Pierre GARAICOECHEA, Ligue Régionale Nouvelle-Aquitaine et Comité 
Départemental Côte d’Argent 

- Monsieur Daniel COLLADO, Ligue Régionale Occitanie 
- Monsieur Pierre DAGUERRE, Ligue Régionale Ile-de-France 
- Monsieur Jean-Paul LASTRA, Ligue Régionale Auvergne-Rhône-Alpes 
- Monsieur Jean-Claude BERTHELOT, représentant la Ligue Provence-Alpes-Côte d’Azur  
- Monsieur Philippe MAUMET, Comité départemental Corrèze 
- Monsieur Charles SOURP, Comité départemental des Landes 
- Monsieur Christian PAILLOLE, Comité départemental du Lot et Garonne 
- Monsieur Christian LAGOURGUE, Comité départemental des Pyrénées-Atlantiques 
- Monsieur Jean-Michel GARAYAR, Comité territorial du Pays Basque 
- Monsieur Gilles LOLIBE, Comité territorial du Béarn 
- Monsieur Rémi LABAU, Comité départemental de Haute-Garonne 
- Monsieur Dominique PEYRAT, Comité départemental du Nord. 

 
Et cite les personnes excusées :  
 

- Madame Roxana MARACINEANU, Ministre des Sports 

- Monsieur Jean-René ETCHEGARAY, Maire de Bayonne et Président de la Communauté 

d'Agglomération Pays Basque 

- Monsieur Gilles QUÉNÉHERVÉ, Directeur des Sports au Ministère des Sports 

- Monsieur Marc LEMERCIER, Sous-direction vie fédérale au Ministère des Sports 

- Monsieur Gilbert AVANZINI, Bureau Sport de Haut Niveau et des Fédérations Unisports au Ministère 

des Sports 

- Madame Mathilde GOUGET, Présidente du CNDS 

- Monsieur Denis MASSEGLIA, Président du Comité National Olympique Sportif Français 

- Madame Véronique MOREIRA, Présidente nationale de l’USEP 
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- Madame Nathalie COSTANTINI, Directrice nationale de l’UNSS 

- Monsieur Edouard ANDREASSIAN, Directeur Adjoint national de l’UNSS 

- Monsieur Patrick BAHEGNE, Directeur Régional et Départemental de la Jeunesse, des Sports et de la 

Cohésion Sociale de Nouvelle-Aquitaine 

- Madame Véronique MOREAU, Directrice départementale de la Cohésion Sociale des Pyrénées-

Atlantiques 

- Monsieur Philippe ETCHEVERRIA, Chef du pôle Jeunesse, Sports et Vie Associative à la Direction 

Départementale Cohésion Sociale 64 

- Monsieur Alain ROUSSET, Président du Conseil Régional de Nouvelle-Aquitaine  

- Madame Nathalie LANZI, Vice-présidente du Conseil Régional Nouvelle-Aquitaine déléguée aux Sports 

- Madame Maritxu LATASTE, Directrice des Sports du Conseil Régional Nouvelle-Aquitaine  
- Monsieur Olivier VISSIERES, Directeur des Sports du Conseil Départemental des Pyrénées-Atlantiques 

- Monsieur Max BRISSON, Sénateur des Pyrénées-Atlantiques 

- Madame Florence LASSERRE DAVID, Députée des Pyrénées-Atlantiques 

- Madame M-Christine ARAGON, Conseillère Départementale 64  arrondissement Bayonne3 

- Monsieur Henri ETCHETO, Conseiller Départemental 64  arrondissement Bayonne3 

- Monsieur Claude OLIVE, Conseiller Départemental 64  arrondissement Bayonne1 

- Les co-présidents du Comité départemental des Hautes-Pyrénées  
- Les présidents des associations sportives Denek-Bat Armendaritz, Pala de l’Astarac 

Masseube, Paris Euskal Pilota, Uhaldean Bardos, A.S.Eskulari Lahonce/Villefranque, 
A.S.Orthevielloise Orthevielle. 

 
2. DECOMPTE DES VOIX ET VERIFICATION DU QUORUM 

Les listes d’émargement font apparaître le nombre de voix suivant (Ligues-Comités-
Clubs) :  
 

 NOUVELLE-AQUITAINE :  647 
 OCCITANIE  :  64 
 ILE-DE-FRANCE  : 15 
 HAUTS DE FRANCE :  3 
 PROVENCE-ALPES-COTES-AZUR : 9 
 AUVERGNE-RHONE-ALPES : 4 
 CENTRE VAL DE  LOIRE     : 0 
 PAYS DE LA LOIRE : 0 
 CORSE :  0 
 ILE-DE-LA-REUNION :     0 
 ST-PIERRE-MIQUELON : 0 
 NOUVELLE-CALEDONIE  : 0 

 ---------      
 Soit un total de  742 voix 
 

Voix Ligues/Comités/Clubs convoqués� 1 266. 
 

Le quorum 634 voix étant atteint, l’Assemblée Générale Ordinaire peut se dérouler 
normalement. 
 
 

3. APPROBATION DES PROCES-VERBAUX DE L’ASSEMBLEE GENERALE 

EXTRAORDINAIRE ET ORDINAIRE DU 31 MARS 2018 

Les procès-verbaux ont été envoyés par courriel à toutes les associations sportives, à toutes 
les Ligues et Comités ainsi qu’aux membres du Comité directeur. 

Approuvés à l’unanimité. 

 
4. VALIDATION DES RESULTATS SPORTIFS 2018  

Les résultats sportifs de la saison sportive 2018, consultables sur le site internet FFPB, sont 
approuvés à l’unanimité. 
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5. RAPPORT MORAL  

Le président, Lilou Echeverria, présente le rapport moral de l’année écoulée (Cf. plaquette 
de l’AG 2019). 

L’année 2018 aura été marquée par trois moments particulièrement importants : 
• Tout d’abord, la victoire de l’équipe de France aux Championnats du Monde "Absoluto" 

de Barcelone. Vingt-quatre ans que nous attendions ce titre. Ce résultat est le travail de 
toute une équipe : les clubs, l’encadrement de l’équipe de France avec la Direction 
Technique Nationale, le staff médical sans oublier les membres de la Fédération. 

• Ensuite, la Fédération Internationale de Pelote Basque a confié l’organisation de la Coupe 
du Monde en Trinquet en 2019, les Championnats du Monde des moins de 22 ans en 
fronton 36 mètres en 2020 et les Championnats du Monde toutes catégories en 2022, à la 
France. 

• Enfin, les travaux lancés en 2018 par le Ministère des Sports sur la gouvernance du sport 
pour réorganiser le Haut Niveau et la promotion du sport pour le plus grand nombre ont 
abouti à la création d’une Agence Nationale pour le Sport. Les moyens du CNDS sont 
transférés à l’Agence Nationale du Sport. Le CNDS sera supprimé en 2020. 

 

L’activité de la FFPB a été riche et dense comme en témoigne ce rapport annuel. Il tient à 
remercier pour cela les équipes de la FFPB et tous les acteurs du mouvement sportif pour leur 
investissement. 

 

Le rapport moral est approuvé à l’unanimité.  

 

6. HOMMAGES 

Photos et noms accompagnés d’un petit texte sont présentés pour chaque personne pilotari, 
pelotazale, anciens joueurs ou dirigeants disparus au cours de l'année 2018. A l'issue de la 
projection, le président, Lilou Echeverria, demande d’observer une minute de silence. 

 

7. RAPPORT D’ACTIVITES  

Le secrétaire général, Roland Dufourg, présente le rapport d’activités (Cf. plaquette de 
l’AG 2019).   

Licences : 35 749 pratiquants.  15 031 Licences sportives. 
Ligues régionales : 8 - Comités Départementaux : 13 - Comités territoriaux : 2.  
Associations sportives : 275 (clubs).  
La Zaharrer Segi de Saint Etienne de Baigorry reste la première association avec 313 

licenciés. Toutes les compétitions nationales, amateurs comme professionnels, sont présentées. 
Les participations des équipes françaises aux compétitions internationales sont évoquées. Les 
arbitres sont remerciés. L’organisation des Coupes d’Europe est développée. Les partenaires, 
avec qui la FFPB a signé une convention - USEP, UNSS, FSU (Zabalki) - permettent la pratique 
de la pelote en milieu scolaire et universitaire. 

La commission des équipements ne manque pas de travail : projets, rénovations et 
constructions d’installations sont nombreux.  

D’autres activités fédérales retiennent l’attention, comme le Handi Pelote ou le Sport 
adapté et le Pass’Pelote. Toute l’équipe qui œuvre à la réalisation de la revue Pilota est 
remerciée.  

 

Le rapport d’activités est approuvé à l’unanimité. 
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8. RAPPORT FINANCIER - APPROBATION DES COMPTES 2018  

Le rapport financier (Cf. plaquette de l’AG 2019) est présenté par le trésorier, Jean 
Superville. 
 

Comptes 2018 :          

Comptes de résultats de la FFPB et FFPB Communication. 
Budgets globaux. 
 
Produits d’exploitation : 1 318 957 € 
 

Licences et Compétitions 814 500 €     
Subventions MJS 218 128 € 
Autres subventions 214 100 €  
Transfert de charges  31 518 €  
Produits financiers  600 €  

Dividendes FFPB Com 30 000 € 
Autres produits 10 111 €  
 
Charges d’exploitation 1 186 160 €  
 
Synthèse :  
Total des produits d’exploitation 1 318 957 €      
Total des charges 1 186 160 €      
Résultat excédentaire 2018  132 797 €      
 

Comptes de résultats :         

FFPB Association  + 132 797 €      
FFPB Communication  + 27 478 €      
Centre National de Formation (CNF) + 2 046 €      
 

Le rapport financier 2018 est approuvé à l’unanimité. 

 

 

9. LECTURE DES RAPPORTS DU COMMISSAIRE AUX COMPTES  

M. Xavier Bernard, collaborateur du Cabinet Poussou et Associés, présente le rapport 
concernant l'exercice clos le 31/12/2018.  

Notre mission consiste à réaliser un audit selon le respect des règles d'indépendance et des 
normes professionnelles applicables en France en termes d'audit légal.  

Certification des comptes sans réserve au titre de l'exercice clos le 31/12/2018 pour le 
rapport des comptes annuels. 

 

Le rapport sur les conventions réglementées entre FFPB et FFPB Com en 2018 est 
identique à celui de 2017.  

Certification des conventions pour 2018. 



 

  5/12 

 

INTERVENTION DE MONSIEUR JEAN-JACQUES LASSERRE, PRESIDENT DU 

CONSEIL DEPARTEMENTAL DES PYRENEES-ATLANTIQUES 

Le Président du Conseil Départemental des Pyrénées-Atlantiques est très heureux de 
participer à cette assemblée générale, et précise que le Conseil Départemental a le plaisir 
d'accueillir la Fédération Française de Pelote Basque, les différentes structures et personnes qui 
veulent bénéficier de ces locaux. 

 

Il souligne particulièrement la belle santé financière de la FFPB au vu des comptes présen-
tés, la consolidation du bilan démontrant une solidité remarquable et le sérieux de la gestion.  

Il relève l'activité dense de l'organisation ; les 130 finales de championnats demandant 
beaucoup d'implication et d'engagement. 

Le meilleur indicateur de la vitalité de la FFPB est la Coupe du Monde en trinquet avec 13 
médailles sur 15 disciplines présentées.  

Le Conseil Départemental est très attentif au sport en général et en particulier à la pelote 
basque tant sur les plans sportif, culturel et éducatif. La pelote reste le sport très emblématique 
du Pays Basque et de notre département. 

 

Le Conseil Départemental des Pyrénées-Atlantiques répond aux besoins des quatre 
structures de pelote basque : la FFPB, le Comité Territorial Pays Basque, le Comité Territorial 
Béarn et le Comité Départemental 64. 

Il aide également au fonctionnement du sport d'excellence (Haut-Niveau) ainsi qu'au 
niveau local. 

 

Le Conseil Départemental des Pyrénées-Atlantiques essaie d'accompagner les 
investissements d'équipements, comme les collectivités territoriales. 

Il mesure le nombre de licenciés dans le département 64, en Côte d'Argent, en Occitanie et 
apprécie les divers projets d'équipements. C'est aussi un signe de vitalité. 

 

Le Conseil Départemental des Pyrénées-Atlantiques poursuit son travail en direction des 
collèges, en accompagnant des projets éducatifs dans le sport dont la pelote.  

 

M. Jean-Jacques Lasserre remercie et félicite le travail réalisé en saluant le bénévolat et la 
passion des acteurs.  

Il apprécie particulièrement la nature de notre collaboration et souhaite la continuer. 
 

10. RENOUVELLEMENT DE LA MISSION DU COMMISSAIRE AUX COMPTES  

Le mandat du Commissaire aux Comptes confié au Cabinet Poussou et Associés est arrivé 
à échéance. Le président de la FFPB propose le renouvellement de la mission au Cabinet 
Poussou et Associés pour six ans (01/01/2019 au 31/12/2024). 

Le renouvellement du mandat de Commissaire aux Comptes (Cabinet Poussou et 

Associés) est approuvé à l’unanimité. 

 
11. BUDGET PREVISIONNEL 2019  

La parole est donnée à Thierry Casteres, responsable de la Commission des finances. 
L’exercice 2019 s’équilibre à 1 138 700 €. Soit au même niveau que l’année dernière.  
Nos recettes principales sont constituées pour 55% par les licences et affiliations et autres 

redevances (601 000€), les subventions (255 146 €), dont celle du Ministère (228 146 €). Nous 
pouvons constater que la part des autres recettes (entrées, dividendes…) a tendance à progresser, 
ces dernières représentent 25 % de notre budget. 

     

Les dépenses se répartissent de la manière suivante :       
- Pour le Haut Niveau & Médical : 257 300 €, soit 22,6 % de notre budget.  
- Pour le développement du sport & formation : 84 700 €, soit 7,4 %.  
- Pour les compétitions nationales : 193 000 €, soit 17 %.  
- Pour le fonctionnement : 603 700 €, soit 53 %.  
 

Le budget prévisionnel 2019 est adopté à l’unanimité.
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12. EXAMEN DES VŒUX COMITES ET LIGUES    

Le Comité départemental de la Corrèze ainsi que celui des Pyrénées-Atlantiques 
demandent une aide au financement des postes d’éducateurs et d’agents de développement. Une 
augmentation de 1 € du prix de la licence sportive est demandée par le président, Lilou 
Echeverria. 

Laurent Garcia, président du club Kostakoak-Bidart, s’étonne de cette demande vu les 
comptes excédentaires de la FFPB. Le président, Lilou Echeverria, mentionne qu’il vaut mieux 
agir ainsi dans la mesure où les partenariats restent fragiles. 

 

Le Comité départemental du Nord demande une aide financière et technique. Cette 
demande sera étudiée de près. 

Vœux approuvés à l’unanimité. 
 

13. TARIFICATION LICENCE 2020    

Suite à la demande de certains Comités et Ligues, la licence sportive augmentera de 1 € 
l’année prochaine.  

Tarification approuvée à l’unanimité. 
 
14. LICENCIATION  

Gérard Rossi présente le sujet sur la "Licenciation-Licence Assurance". 
Etat des licences. 2010 : 16 934. 2018 : 15 031, soit une baisse de 7 %. 
Pratiquants non licenciés ATP (Autres Titres de Participation) : 20 718. 
 

Différentes étapes sont prévues :  
- Inscriptions aux tournois labellisés FFPB (licenciés et non licenciés). 
- Relevés des coordonnées par le responsable du tournoi sur le logiciel "Pilota Tournois". 
- Bases de données numériques - non licenciés. Prise de contact par FFPB Licence. 
- Envoi licence assurance dématérialisée sur Smartphone : licence numérique. 
 

La licence FFPB va connaître une évolution majeure. La FFPB, ayant la volonté de 
s’inscrire dans une démarche de développement durable, de réduction des délais et coûts entre la 
souscription et la réception, procédera à la dématérialisation de la licence.  

- Moins de papier, zéro plastique, plus d’envoi postal. 
- Utilisation des moyens de communication rapides et actuels avec les ligues, les comités, 

les associations sportives et les licenciés, optimisation des coûts et gain de temps pour tous. 
 

Passerelle numérique : logiciel "Pilota Tournois" (FFPB-Ligues-Associations sportives-
Licenciés). 

Philippe Garroté présente le futur logiciel dédié aux tournois labellisés FFPB conçu pour la 
gestion des tournois sportifs. C’est la société PGI informatique, installée à Oloron Sainte-Marie, 
qui le développe. 

- Première version dédiée à la pelote basque. 
- Un site web et une application mobile disponible sur Android et IOS. 
- Deux modes de navigation : 

. mode "invité" : possibilité de présenter son tournoi gratuitement (tout le monde a accès aux 
informations. 

. mode connecté : gestion de toutes les étapes du tournoi, de l’inscription aux phases finales, en 
passant par la planification. 
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15. INTERVENTION DU DIRECTEUR TECHNIQUE NATIONAL 

Michel Poueyts intervient pour bien définir les actions qui seront développées au sein de la 
Direction Technique Nationale de la FFPB. 

 

L'année 2018-2019 sera marquée par la réorganisation du sport en France, avec un nouveau 
Groupement d'Intérêt Public, une nouvelle gouvernance. La FFPB devra s'adapter aux nouvelles 
préconisations. 

 

Le Haut Niveau 

Barcelone 2018 : performance collective FFPB/DTN menée avec les sportifs / clubs. 
Mise en valeur des performances des sportifs : 24 ans que la France attendait de reprendre 

sa position de leader dans cette compétition internationale. 
1 exemple : Maritxu Housset championne d'exception, quatre fois championne du monde, 

a réussi à concilier sa vie sportive, professionnelle et familiale, grâce à l'accompagnement du 
président FFPB, Lilou Echeverria, et de Catherine Bedecarrax. 

 

Développement  
- La pelote pratiquée par le plus grand nombre. 
- Promotion de la pelote en milieu scolaire avec l'UNSS, l'USEP. 
- Développement et soutien aux dirigeants bénévoles autour des nouveaux territoires. 
- Mise en place d'une convention avec la Fédération Handisport. 
- Développement de la prévention Sport santé 2020-2024. Les médecins pourront prescrire 

le sport sur ordonnance : action préconisée par le Ministère. 
- Renforcement et développement de l'emploi : en amont connaître l'activité de l'économie 

de la pelote, répertorier tous les acteurs pour renforcer l'existant et développer de nouvelles 
perspectives.  
 

Nouveaux axes prioritaires 

- Haut niveau : Performance 2024 
- Idée de créer 3 centres de formation 
- Préparation des échéances internationales 2019 : Championnats du monde -22ans Fr.màg 

30m & Coupe du monde Trinquet Oloron Ste Marie ; des compétitions 2020 cycle 
jusqu'aux Championnats du monde 2022. 

- Licenciation : en dehors des licenciés, l'indicateur pris en compte par le Ministère est le 
nombre de pratiquants fédéraux : actions scolaires, Pass'Pelote, Handipelote.  

 

� INTERVENTION de Pascal BEDERE, CTR 

Pascal Bédère présente les diverses actions de l’ETR (Equipe Technique Régionale) de la 
Ligue Nouvelle-Aquitaine Pelote Basque (LNAPB) ainsi que certaines prévisions pour 2019. 

 

Le projet régional s’appuie sur une convention réalisée à partir d’orientations 
ministérielles, du projet de la LNAPB, de besoins territoriaux et du projet fédéral. 

L’équipe technique régionale est composée de bénévoles, de cadres techniques d’Etat et 
d’agents de développement. 

 

Développement du sport pour le plus grand nombre – Pelote pour tous 

Handi pelote – Pelote féminine – Frontball & Nouveaux territoires QPV Quartier prioritaire 
de la ville, ZRR Zone de revitalisation rurale – Pelote citoyenne. 

Le Handi Tour en Nouvelle-Aquitaine s’est déroulé sur six journées avec le Master Finale 
les 4 et 5 mai 2019. Une journée est prévue en Côte d’Argent au mois de septembre 2019.  

 

Opération USEP 

Formation de quarante professeurs des écoles sur douze départements. 
Journée Pelote le 17 avril à Pau à l’occasion du congrès des 80 ans de l’USEP (Union 

Sportive de l’Enseignement du Premier degré). 
Des journées régionales ont eu lieu à Brive, Poitiers, Angoulême et Hagetmau.  
Un suivi et un accompagnement ont été réalisés par les membres de l’ETR pour les 

professeurs des départements. 
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Développement de l’accès au Haut Niveau  

Une détection a été programmée sur tous les départements pour les féminines.   
En 2018, des rassemblements à Pau, Biarritz, Bayonne puis Dax. Pour 2019, à Mont, 

Biarritz et Bayonne, puis organisation d’un tournoi fédéral. 
Pour l’accès au Haut Niveau au sein du PENAP (Pôle Espoirs Nouvelle-Aquitaine Pelote) 

sont impliqués un cadre de la DTN (Direction Technique Nationale), un responsable coordonna-
teur, sept intervenants, plus quinze acteurs en lien direct ou indirect. 

Pelote citoyenne : Regroupement de jeunes filles Frontenis en zones rurales - Interventions 
arbitrage sur le rôle des délégués et arbitres sur rassemblements - Intervention sur la citoyenneté 
à la SSE (Section Sport Etude) de Bayonne. 

 

Commission arbitrage  

La LNAPB bénéficie d’une délégation fédérale pour la formation nationale des arbitres. 
Intégration dans les diverses formations de bénévoles pour le Brevet Fédéral 1 et 2, ainsi 

que dans les formations professionnalisantes, DEJEPS Diplôme d’Etat Jeunesse, Education 
Populaire et Sport & futur CQP Certificat de Qualification Professionnelle.  

Interventions à la demande.  
 

Détection  
Quatre journées ont été organisées pour la Paleta pelote de cuir en trinquet et en fronton 

mur à gauche pour les Poussins, Benjamins et Minimes ; quatre joueurs par catégorie et par 
Comité. 

 

Prévention par le sport et protection des sportifs 

Bilan régional suivi médical règlementaire. 
Action de sensibilisation dopage (SSE - PENAP - CER Centre d’Entraînement Régional) 
Conception du programme pelote-santé et réalisation d’un film promotionnel.  
Signature d’une convention avec l’ARS Agence Régionale de Santé. 
 

� INTERVENTION de Clément LAPEYRE, Professeur de Sports DDJSCS Aquitaine, 

Responsable des Formations 

Clément Lapeyre dresse un bilan des formations 2018. 
 

La Mission formation 

 - Formation fédérale qualifiante : 
 . Brevet fédéral 1er degré "initiateur" (24 heures). 
 . Brevet fédéral 2ème degré "éducateur" (30 h + 50 h en club). 
 

 - Formation professionnelle :  
 . CQP Certificat de Qualification Professionnelle Animateur Pelote Basque (180 h 

dont 80 h en structure). 
 . DEJEPS Pelote Basque Diplôme d’Etat de la Jeunesse de l’Education Populaire et 

du Sport (1 200 h dont 500 h en structure).  
 . VAE DEJEPS Pelote Basque (24h d’accompagnement/candidat). 
 

 - Formation continue :  
 . Mission d’accompagnement du réseau des formateurs. 
 . Formation des tuteurs. 
 . Formation des formateurs. 
      

Les Actions du Centre National de Formation et de la Direction Technique Nationale 

 - Formation professionnelle. DEJEPS : 6 nouveaux diplômés dont 1 VAE. 1 VAE en 

cours. 
 - Formations professionnelles diverses : 
 . CQP trop long à se mettre en place avec la branche professionnelle et le Ministère : 

2 ans. 
 . Baisse dans la formation continue en raison du temps que consacre le DEJEPS. 
 . Mise en place d’une journée de formation continue intégrée au DEJEPS.  
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 . Une approche pédagogique par thématique est réalisée : Connaissances fondamen-
tales – Projet – Le jeu – Le joueur – L’enseignement – L’entraînement – La formation. 

 

Les Diplômes Pelote Basque  

 - CQP animateur (à partir de 18 ans). 180 h en centre et 80 h en structure – 950 €. 
 - DEJEPS (à partir de 18 ans). 700 h en centre et 500 h en structure – 6 400 €. 
 Réflexion à faire pour inciter à la formation.  
 - DESJEPS. Coût à définir. Il existe des équivalences de diplôme Pelote Basque. 
 

Les Autres perspectives 

 - Formation fédérale : questionner la capacité des Comités à mettre en œuvre les BF2. 
 - Formation professionnelle et diverses : formation continue des entraineurs et sélec-

tionneurs.  
 - DE Diplôme d'Etat : nécessité de bien identifier les candidats. 
 

� INTERVENTION de Ramon EGUZKIZA, CTR 

Ramon Eguzkiza présente l’organisation du Pôle Occitanie de Pelote basque basé à 
Toulouse. 

 

Tout d’abord, définition du SHN (Sportif de Haut Niveau). Définition pour la FFPB et 
validée par le Ministère dans le Plan de Performance Fédéral (PPF) 2017-2024. 

- Elite. 
- Senior. 
- Relève avec âge de référence : moins 18 ans (14 à 17 ans) et moins 22 ans (14 à 21 ans). 
- Collectif National avec âge de référence : plus de 22 ans. 
- Espoir.  
 

Pour le pôle Occitanie, différentes catégories composent le Haut Niveau avec des joueuses 
et joueurs relevant de son territoire ou non. Les critères sont :  

- Etre licencié en Occitanie.  
- Etre licencié SHN en Occitanie (Liste ministérielle révisée chaque année). 
- Si hors licencié en Occitanie, faire partie du Pôle Espoirs ou France au CREPS.  
- Si licencié SHN hors Occitanie, travaillant ou étudiant en Occitanie. 
 

Chiffres du Haut Niveau sur la Ligue Occitanie de l'année 2018-2019 : 29 sportifs 
concernés (Liste ministérielle 2018) : 19 en Espoir, 4 en Elite, 5 en Collectif National, 1 en 
Relève. 

 

Les objectifs du Pôle Occitanie de Pelote basque. Deux dynamiques : Performance et Santé. 
1– Dynamique de performance :  

  - Préparation physique, technique et mentale. 
  - Suivi médical, soin et récupération.  
  - Favoriser le double projet : scolaire/universitaire et sportif. 
  - Promouvoir les dispositifs d’accompagnement socio-professionnels.  
  - Les compétitions de haut niveau.  
  - La collaboration inter-discipline.  
  - Le partage des compétences, des outils et des moyens. 
  - Détection au sein des clubs.   
  - Parrainage des "anciens" champions. 
  - Culture de transmission.  
 

2– Dynamique de santé :   

  - Plan régional "Sport Santé Bien-être" avec la DRJSCS et Agence Régionale de Santé. 
  - Sensibiliser le public des manifestations et les jeunes, aux valeurs morales. 
  - Promotion du sport comme facteur de santé publique.  
  - Participation à la coordination de l’équipe médicale.  
  - Favoriser et renforcer le respect de l’éthique.  
  - Organiser des actions de sensibilisation visant la lutte contre le dopage.  
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  - Accompagnement de chaque joueur dans un suivi longitudinal.  
  - Organisation du suivi médical réglementaire pour les pelotaris du Pôle et sur la liste 

ministérielle. 
 

Rentrée du Pôle Occitanie de Pelote basque en septembre 2019. 
 

16. INTERVENTION de MADAME CATHERINE BEDECARRAX, IA-IPR EPS, 

INSPECTRICE D'ACADEMIE-INSPECTRICE PEDAGOGIQUE REGIONALE 

EDUCATION PHYSIQUE ET SPORTIVE AU RECTORAT DE BORDEAUX  

Catherine Bedecarrax présente le dispositif sportif Génération 2024 développé au niveau 
de l'Education Nationale, de l'école et de l'université, au niveau du Ministère de l'Agriculture et 
du Ministère des Sports. 

Pour l'obtention des Jeux Olympiques, un programme était adossé, "Héritage 2024" : c'est 
faire perdurer les actions positives des Jeux Olympiques et Paralympiques après les JO, mais en 
amont de les préparer et de mobiliser la nation sur les bienfaits du sport et de la pratique 
physique dans tous ses états. 

Toute fédération se doit d'être mobilisée pour mettre tout le monde à la pratique physique 
et sportive. 

 

Les bénéficiaires sont tous les établissements publics : CREPS ; lycées ; universités ; 
collèges ; écoles primaires. 

Si cycle pelote, possibilité de proposer un projet sportif structurant et demander le label 
Génération 2024.  

Des établissements sont déjà labellisés. 
 

Il s'agit de créer des passerelles entre le mouvement sportif et le monde 
scolaire/universitaire.  

Pour cela, il faut développer des projets structurants : cycles d'activités durant la scolarité, 
action filmée sur l'année ou action ponctuelle au cours d'un évènement.  

Il faut répondre à de l'événementiel autour de trois temps forts : Journée nationale du sport 
scolaire/universitaire (septembre) ; Semaine olympique et paralympique (février) ; Journée 
olympique et paralympique (juin).   

Les Associations sportives de pelote basque et Comités doivent se mobiliser pour 
participer à ces trois évènements avec le monde scolaire. 
 

Accueil des sportifs de Haut Niveau  
Aides du Conseil Départemental aux collèges qui ont des sections sportives labellisées 
Génération 2024. Véritables enjeux. 
 

Des mini-ambassadeurs pour les JO de Paris 2024 ont été désignés : 35 jeunes recevront 
une formation d'une semaine en août à Bayonne pendant 2-3 ans. Le Comité Organisation Jeux 
Olympiques et Paralympiques de Paris 2024 va les utiliser  et les sollicitera autour du CREPS. Il 
faut les impliquer, leur faire connaitre la pelote ; la FFPB se doit d'être présente cette semaine-là. 

 

Mise en place par le rectorat d'une certification complémentaire Animation et Gestion des 
projets dans le secteur sportif, gratuite, et destinée aux élèves ayant un baccalauréat 
professionnel tertiaire. Leurs compétences en gestion/comptabilité acquises seront une aide dans 
la gestion des clubs et ils bénéficieront d'une capacité d'animation prioritaire pour intégrer le 
BPJEPS 2° année (Brevet Professionnel de la Jeunesse de l'Education Populaire et du Sport).  

 

En perspectives, création du BTS Métiers du sport pour la rentrée 2020-2021.   
 

17. VALIDATION D’UN MEMBRE ASSOCIE AU COMITE DIRECTEUR FFPB 

A l’heure où la spécialité du Frontball intègre l’ensemble des spécialités sportives de la 
FFPB, le président, Lilou Echeverria, propose qu'Alain Heguiabéhère soit responsable de ladite 
spécialité et soit élu membre associé du Comité Directeur FFPB.  

Cette nomination est votée à l’unanimité. 
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18. INTERVENTION DES PERSONNALITES 

Madame Agnès Duhart, Adjointe au Maire en charge des Sports pour tous et loisirs 

de la Ville de Bayonne, excuse Monsieur le Maire de Bayonne, Jean-René Etchegaray, et le 
représente.  

Elle adresse des remerciements particuliers pour son excellent accueil réservé par les 
secrétaires fédérales ainsi qu'au Président et toute son équipe pour son invitation. 

Ce sont des félicitations bien senties pour les résultats de Barcelone, avec en point d’orgue 
les deux médailles d’or de Maritxu Housset-Chapelet. Cette dernière a participé à un débat sur le 
sport féminin à la Mairie de Bayonne. 

Cette victoire est due aux entraineurs et aux bénévoles qu'il faut remercier pour leur travail 
au quotidien. 

 

La Ville de Bayonne a réalisé divers travaux au niveau de ses équipements sportifs : 
rénovation du fronton place libre Jean Dauger, du fronton mur à gauche Hauts Ste Croix, du 
Trinquet Saint André, du Trinquet Aviron Bayonnais associé au projet Xoko ona qui sera un lieu 
de vie pour les 21 sections. 

 

De par sa délégation Sport pour tous et Loisirs, Agnès Duhart félicite la section Handisport 
Aviron Bayonnais et transmet ses encouragements aux responsables. 

La Société Nautique-Bayonne accueille le sport adapté, mais manque de mise en 
accessibilité pour le Handisport. 

Elle espère que le Handipelote puisse participer aux championnats du monde. 
 

Agnès Duhart termine sur le Trinquet Moderne. En gestion déléguée par Loic Fountas, 
restaurateur, la FFPB bénéficie d'une gratuité d'heures d'occupation. 

 
 
Madame Marie-Claire Lesbats, Directrice Départementale 64 UNSS Pays-Basque, 

représente la Directrice Nationale de l’UNSS Mme Nathalie Costantini, nommée depuis janvier 
2019. 

Elle travaille avec Catherine Bedecarrax, la Commission Mixte Nationale (CMN), des 
professeurs d'EPS qui seront le maillon permettant cette passerelle entre le milieu fédéral et le 
milieu scolaire. 

Pour développer et déplacer des équipes pelote sur toute la France, il faut une unité de 
temps et de lieu, les mercredi après-midi par exemple, sans supprimer les cours du matin. 
L'option du Frontball le permet : un maximum d'enfants dans un gymnase dans un temps court. 

Notre compétition finale est Pilota, 29 mai 2019 à Plaza Berri avec optique de l'exporter. 
Petit film UNSS avec Nicolas Faure, professeur en Soule, membre CMN : 200 enfants après-
midi avec sport partagé c'est-à-dire en inclusion avec les enfants différents. 

 

Réussite auprès de chefs d'établissement de traçage frontball dans leur gymnase : travail 
possible tous les mercredis. 

Difficulté de présenter cette activité auprès de leurs collègues dans leur collectif pédago-
gique. Il y a une dominance du sport collectif sur sport de raquettes en fin d'année scolaire. 

Travail avec l'USEP : départ du cycle 3 (CM1-CM2-6°), passerelle vers le collège. 
 

On travaille sur les liens avec les grands évènements Paris 2024 en mettant les enfants sur 
des compétitions en lien avec les grands évènements.  

Sur les non licenciés pratiquants, travail à fournir pour arriver à des licenciés UNSS. 
 

Très contente que la Petite Pelote ou Frontball soit rentrée dans les gymnases. 
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19. QUESTIONS DIVERSES 

 Néant.  
 

 

 
Le Président remercie l’ensemble des personnes présentes et clôt les débats à 12h45. 

 
 

      
     Le Secrétaire Général,         Le Président, 
    Roland DUFOURG     Lilou ECHEVERRIA 

 


